
Une équipe de Référentes Surdité, professionnelles spécialisées dans la

déficience auditive, réalise des diagnostics et accompagne dans la mise en

place d'aides techniques pour compenser la perte d’autonomie et faciliter

l’accessibilité dans la vie quotidienne.

Réception de la 
demande

Evaluation des 
besoins

Essai des aides 
techniques

Orientation vers les 
fournisseurs et 

organismes 
financeurs

Prise de contact et échange avec une Référente 
Surdité

Evaluation des besoins, difficultés et attentes sur le 
lieu de vie de la personne

Présentation et conseil sur les aides techniques 
adaptées.
Essais de 15 jours en situation réelle d’usage.
Aide à la prise en main du matériel.
Echange sur les aides techniques retenues.

Orientation vers le(s) fournisseurs(s) spécialisé(s) et 
aide à l’obtention de devis.
Orientation vers les services compétents pour la 
constitution de demande d’aides financières (MPDH, 
CCAS, etc) 

EQLAAT, QU’EST CE C’EST?

Personnes âgées de plus de 60 ans

Personnes en situation de handicap, sans limite d’âge

POUR QUI?

L’intervention des professionnelles est gratuite et sans intérêt commercial

(financement par la sécurité sociale).

Le coût des aides techniques n’est pas compris dans le cadre du dispositif

EqLAAT et reste à la charge de la personne avec possibilités d’aides

financières

QUI PEUT SOLLICITER EQLAAT ET COMMENT?

Tout le monde, la personne concernée, un proche, un professionnel de santé,

le médecin traitant.

En appelant le 05.56.17.34.34 ou en adressant une demande par mail à 
plateforme@irsa.fr

OU INTERVIENT EQLAAT?

L’équipe intervient sur toute la Gironde, sur le lieu de vie de la personne

concernée (domicile ou établissement)

COMBIEN ÇA COÛTE?

Mise en oeuvre
A réception des aides techniques, possibilité 
d’accompagnement pour la prise en main du matériel.

Evaluation et suivi
Suivi à 3 mois de l’effectivité de l’usage des aides 
techniques

mailto:plateforme@irsa.fr

